
 

Concours Photo 
Règlement et modalités 
 
 
 
 

Festivini organise en partenariat avec l’association Photo Club Réflex un 
concours de photos qui aura lieu du 1er juillet au 15 août à 20h.  
 
Le thème imposé de ce concours est LA GOURMANDISE, sous toutes ses 
formes. 
 
 

Règlement du Concours Photo 
 
Participants : 
 
Le concours est ouvert à toutes personnes, amateurs de photographie, sans restriction 
d’âge. Sont exclus du concours les photographes professionnels, les organisateurs du 
concours photographique et les membres du jury. 
 
Conditions de participation :  
 

- Le concours a lieu par internet.  
- 5 photographies maximum par participant 
- Photographies couleur ou noir et blanc. 
- Les fichiers doivent être au format jpeg 
- Résolution maximum de 180 dpi 
- Poids maximum du fichier 1,5 Mo.  
 

 
Inscription et envoi des fichiers à l’adresse suivante : 

coordination@festivini.com 
 
Mentionner obligatoirement dans le mail d’inscription auquel vous joindrez 

le(s) fichier(s) numérique(s) : 
 

nom, prénom, adresse, numéro de téléphone et la déclaration suivante :  
« je garantis être l’auteur de la photo présentée au concours »  

 
 
Chaque participant déclare être l’auteur des photographies présentées.  
 
Il doit être dépositaire des droits liés à l’image et avoir l’autorisation des personnes 
identifiées sur ses photos et garantit détenir les droits d’exploitation.  
 
Les organisateurs ne peuvent être tenus responsables du non respect des droits 
d’auteur.  
 
Les organisateurs se réservent le droit de refuser toute photo qu’ils jugent dérangeante, 
provocatrice, injurieuse, discriminatoire. 



 
 
Jury : 
 
Le jury sera constitué de professionnels de la photographie, de membres organisateurs 
et de partenaires. 
 
Les décisions du jury seront sans appel, et ne pourront faire l’objet d’aucun recours. Les 
photographies seront évaluées selon les critères suivants : qualité de la composition, 
impact visuel, technique, respect du thème, originalité... 
 
Les 30 meilleures photographies seront exposées salle Joly Leterme à l’Hôtel de Ville de 
Saumur le 4 septembre 2011, de 10h à 19h. Les participants autorisent en cas de 
sélection de leurs photographies et en tant que lauréats, la représentation gratuite de 
leurs œuvres lors de ces expositions  
 
Résultat et prix : 
 
Les lauréats seront informés par mail et les prix seront remis le dimanche 4 septembre 
2011 à 18h30 salle Joly Leterme à Saumur, sur le lieu d’exposition des photographies. 
Le prix gagné ne pourra être échangé contre de l’argent ou contre un autre prix. 
 
Les prix décernés par le jury seront les suivants (sous réserve de modifications) : 
 
1er lot : un week-end à Saumur (1 nuit pour deux à l’hôtel Adagio Bestwestern***), un 
dîner gastronomique au Restaurant les Terrasses de Saumur, 2 entrées au Musée du 
Champignon et 2 expériences spa à l’Hôtel la Marine de Loire 
 
2ème lot : 1 kit Sac à dos photo Kata DR 467 et un monopode NG TM1  
 
3ème lot : 12 bouteilles de vins de Saumur et 6 verres soufflés à la main 
 
4ème au 8e lot : un magnum de vin de Saumur  
 
Plus un prix décerné par le public, qui pourra voter sur place de 10h à 18h, dont le lot 
sera défini dans quelques temps.  
 
Acceptation du règlement : 
 
La participation au concours vaut acceptation du présent règlement. Les organisateurs 
se réservent le droit d’annuler la participation de toute personne n’ayant pas respecté ce 
règlement. 
 
 
 

Renseignements et organisation du concours : 
 Festivini (coordination@festivini.com) 

 
 


